
LISTE DES ABRÉVIATIONS COURANTES EN PHARMACIE 
 

aa (ana aequales partes) de chaque, à parts égales, même quantité 

ANSM Agence Nationale de Sécurité des Médicaments et des produits de santé 

A. I. N. S. Anti-inflammatoire non stéroïdien 

A.L.D. Affection longue durée  

A. M. Auxiliaire médical 

A. M. M. Autorisation de mise sur le marché 

A.R.S Agence Régionale de Santé  

B. O. Bulletin officiel (d’un ministère) 

B.P P. Bonnes Pratiques de Préparation  

B.P.D Bonnes Pratiques de Dispensation  

C. à c. Cuillère à café (5 ml) 

C. à d. Cuillère à dessert (10 ml) 

C. à s. Cuillère à soupe (15 ml) 

CH Centésimale Hahnemannienne 

C.I.P Club inter pharmaceutique 

CRAT Centre de Référence sur les Agents Tératogènes  

C.S.P Code de la santé publique 

C.S.S Code de la sécurité sociale 

D.C.F Dénomination commune française  
(Dénomination publiée à la Pharmacopée Française) 

D.C. Dénomination commune  

DH Décimale Hahnemannienne 

D.I.U. Dispositif intra-utérin 

D.M Dispositif médical 

DMP Dossier médical partagé 

D.P. Dossier pharmaceutique  

D.T. Diphtérie Tétanos (vaccin) 

D.T C.P. Diphtérie Tétanos Coqueluche Poliomyélite (vaccin) 

E. C. B. U. Examen cytobactériologique des urines 

E. C. G. Électrocardiogramme 

E. E. G. Electroencéphalogramme 

E.Q.O. Evaluation qualité officine  

Eau ppi Eau pour préparation injectable 

H. A. D. Hospitalisation à domicile 

H.A.S. Haute Autorité de Santé 

ID Intradermique 

I.D.E. Infirmière diplômée d’Etat 

I.D.R. Intradermoréaction 

IGAS Inspection générale des affaires sociales 
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IM Intramusculaire 

IV Intraveineux 

J.O. Journal officiel 

L.P.P.R. Liste des produits et prestations remboursables  

MAD Maintien à domicile  

N.F.S. Numération et formule sanguine 

N. N. Nouveau-né (0 à 1 mois) 

O.T.C. Over the Counter (expression impropre correspondant aux  
produits de médication officinale) 

P.A. Principe actif 

Per os Voie orale 

PIH Prescription initiale hospitalière 

P.M.H. Préparation magistrale homéopathique 

P.M.R. Préparation magistrale remboursée 

PRAQ Pharmacien responsable assurance qualité  

Q. S. P. Quantité suffisante pour 

R.C.P. Résumé des caractéristiques du produit 

R. O. R. Rougeole Oreillons Rubéole (vaccin) 

S.A. Substance Active 

S. C. Sous-cutané 

S.L.F Selon la formule 

T. A. Tension artérielle 

V.S. Vitesse de sédimentation 
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